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MARCHES PUBLICS DE SERVICES

Monsieur le Président
Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole

16 rue Rosa Parks, CS 52700

14027 CAEN Cedex 9

  

  

REALISATION D’UN PLAN D’APPROVISIONNEMENT

TERRITORIAL (PAT) EN BOIS-ENERGIE

 

N° de marché
 

          

Acte d’Engagement valant Cahier des Clauses

Particulières
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ACTE D’ENGAGEMENT

Personne publique contractante :

Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole
16 rue Rosa Parks, CS 52700

14027 CAEN Cedex 9

Objet du marché :

Réalisation d’un Plan d’Approvisionnement Territorial (PAT) en bois-énergie

Mode de passation et forme de marché :

MARCHE PUBLIC passé sans publicité ni mise en conccurence préalable en application des articles
L. 2122-1 et R. 2122-3 du code de la commande publique

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances :

Monsieur le Président

Ordonnateur :

Monsieur Le Président

Comptable public assignataire des paiements :

Madame/Monsieur le Trésorier Payeur

Cadre réservé à la négociation

Négociation effectuée le

Éléments négociés:
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Article premier : Contractant

Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire:

Union Régionale des Collectivités Forestières de Normandie dont le siège est situé à Mairie de
Vatteville la Rue — 76940 VATTEVILLE LA RUE, représentée par son Président Jacques
CHARRON,association régie parla loi du 1er juillet 1901 — SIRET : 833 011 653 00015

 

C] agissant pour mon propre compte! ;

agissant pour le compte dela société? :

 

[] agissant en tant que mandataire du groupement solidaire*
agissant en tant que mandataire solidaire du groupement conjoint

[] agissant entant que mandataire non solidaire du groupement conjoint

Je mENGAGEou jENGAGEle groupement dont je suis mandataire“, sans réserve, à exécuter les

prestations qui me concernent, dans les conditions ci-après définies.

Article 2 : Pièces contractuelles

Lespièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité :

1.1. Pièces particulières

e Le présent Acte d’Engagement valant Cahier des Clauses Particulières

e La Décomposition du Prix Globalet Forfaitaire (D.P.G.F)

e La note méthodologique

1.2. Pièces générales

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix:

e Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations
intellectuelles (C.C.A.G.) approuvé par arrêté du 16 septembre 2009, publié au Journal Officiel du 16

octobre 2009,et l’ensemble des textes qui l’ont modifié ;

 

! Cocherla case correspondanteà votre situation
2 Indiquerle nom, l’adresse, le numéro SIREN, Registre du commerce, numéroetville d’enregistrement ou répertoire des métiers, numéroetville

d'enregistrement ou les références de son inscription à un ordre professionnel ou référence de l’agrément donné par l’autorité compétente quand la

profession à laquelle il appartient est réglementée

3 Cocherla case correspondante à la nature de votre groupement

+ Rayerla mentioninutile
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Article 3 : Objectifs du marché

3.1 Objectifs et contenu du plan d’approvisionnement territorial (PAT)

Le PAT, outil d’aide à la décision qui, réalisé à l’échelle d’un territoire (PETR, Parc naturel régional.…..), vise
à organiser localement l’approvisionnement des chaufferies bois. Il associe l’ensemble des acteurs
concernés (représentants des collectivités, des propriétaires forestiers, des gestionnaires forestiers, des
professionnels du bois énergie, des espaces info-énergie, des associations environnementales...).

Son contenu :

un diagnostic pour l’approvisionnement des chaufferies bois du territoire (comparaison entre
l'offre en ressources disponibles et la demande en bois énergie) comprenant : un recensement des
chaufferies et projets de chaufferies bois du territoire avec une évaluation de leurs besoins, une
identification de la demande des autres utilisateurs de cette ressource (filière bois d’œuvre, bois bûche
et filière industrielle du papier et du panneau), la détermination des volumes de bois énergie
productibles surle territoire (en apportant des éléments sur les autres usages dubois : bois d’œuvre et
bois d’industrie),

une analyse des coûts de mobilisation de la plaquette forestière selon différents scénarii logistiques
avec : l’identification de scénarii logistiques de mobilisation du bois d'œuvre et de la plaquette
forestière (approvisionnement en flux tendu ou besoin de stockage/séchage de la plaquette, prise en
compte des enjeux environnementaux...) et le calcul des coûts de mobilisation de la ressource forestière
en fonction de chaque scénario,

un bilan des équipements de stockage de plaquettes et de la desserte forestière en place sur le

territoire, et des propositions d’amélioration pour optimiserles circuits d’approvisionnement. I
apporte : des propositions tenant compte de l’existant (localisation des besoins et de la demande,
équipements...) pour optimiser la chaîne d’approvisionnement, une identification des investissements
prioritaires (pistes, plateformes, hangars...), une prise en compte de paramètres environnementaux dans
la sylviculture, un calcul des économies de CO2

3.2 Phases de réalisation du Plan d’Approvisionnement Territorial (PAT)

Le PAT se déroule en trois étapes:

- La récolte, l'assemblage et le traitement des données : cette phase comprend l’acquisition de l’ensemble
des données des partenaires de la démarche, leur concertation, la modélisation et le traitement SIG des

données ;

- La présentation des résultats intermédiaires : cette étape porte sur une expertise technique du PAT

(validation par les partenaires des hypothèses de calcul et de l’adaptation de la démarche auterritoire
concerné) et vise l’intégration des volontés politiques locales dans l’outil;

- La présentation des résultats finaux du PAT: lors de cette étape, les différents supports de
communication (rapport d’étude, synthèse, présentation publique, ...) sont élaborés et livrés au maitre
d'ouvrage. À partir du potentiel mis en évidence dans le PAT, les Communes forestières seront en
mesure de présenter une ébauche de la stratégie territoriale évoquée à l’article 2 de la présente
convention.

Article 5 : Durée du marché

La durée du marché sera de 12 mois d’avril 2023 selonle calendrier prévisionnel indicatif suivant (le mois 1
débutera à compterde la notification du marché).
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Article 6 : Modalités financières
 

6.1 Coût de la prestation

Le coût total de la réalisation du Plan d’Approvisionnement Territorial (PAT), tel qu’il résulte de la

Décomposition Globale et Forfaitaire (DPGF) est évalué à 36 184.20 €.

 

 

 

     

URCOFOR IGN

Montant HT 15 750,00 € 17 028,50 €

Non assujetti à la TVA à 20% :
TVA 3 405,70 € TOTAL TTC

Montant TTC 15 750,00 € 20 434,20 € 36 184,20 €  
 

Ce coût total intègre l’ensemble des coûts directementliés à la mise en œuvre du PAT qui:

— sontliés à l’objet du PAT,
sont nécessairesà la réalisation du PAT,
sont raisonnables selonle principe de bonne gestion,
sont engendrés pendantle temps dela réalisation du PAT,
sont dépensés parle réseau des Communesforestières et l'IGN,

sont identifiables et contrôlables.

Lors de la mise en œuvre de l’action, le prestataire pourra procéder à une adaptation de son budget
prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles telles que les achats, les locations, les
dépenses de publications, les charges de personnel, les frais de déplacement, etc. Cette adaptation des
dépenses réalisée dans le respect du montant total des coûts éligibles ne doit pas affecterla réalisation du

programmede l’actionet ne doit pas être substantielle.

Les prix sont fermes et définitifs.

6.2 Avance et acomptes

Les prestations feront l'objet de paiements d’une avance et d'acomptes, après constatation du service fait
dans les conditions prévues parlesarticles R. 2191-21 et R. 2191-22 du code de la commande publique. Le

caractère définitif des paiements interviendra au moment du solde du marché.

Ainsi, est envisagé le versement des sommes suivantes:
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e une avance de 30 % à la notification du présent marché, soit 4 725 € pour l'URCOFORet 6 130.26 €
TTC pourl'IGN (TVA 20%) ; |

e 30 % après réception et présentation du rendu intermédiaire conformément aucalendrier établi dans
Particle 5, soit 4 725 € pour l'URCOFOR et 6 130.26 € TTC pourl’IGN

e le solde à la réception durapport final du PAT 6 300 € pour l'URCOFORet 8 173.68 € TTC pour
PIGN.

L’URCOFOR Normandie n’est pas assujettie à la TVA.

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours selon les dispositions des articles R. 2192-10 et KR.
2192-11 du code de la commande publique. Le défaut de paiement dans les délais prévus selon les
dispositions des articles L. 2192-13 et R. 2192-32 du même code fait courir de plein droit, et sans autres
formalités, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement.

L’indemnité forfaitaire de 40 euros, prévue aux articles L. 2192-13 et D. 2192-35 du code de la commande
publique sera également appliquée.

6.3 Données bancaires

Le pouvoiradjudicateurse libèrera des sommes dues autitre du présent marché enfaisant porter le montant
au crédit du ou des comptes suivants :

 

Coordonnées bancaires de l’ Union Régionale des Collectivités Forestières de Normandie

Crédit Mutuel

RIB : 10278 / 02147 / 00021376501 / 74

IBAN : FR76 1027 8021 4700 0213 7650 174

BIC : CMCIFR2A
 

 

 
Coordonnées bancaires de l'IGN

Trésor Public 10071 75000 00001005161 20

IBAN : FR76 1007 1750 0000 0010 0516 120 BIC : TRPUFRPI
 

Le pouvoir adjudicateur se libèrera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en faisant
porterleurs montants au crédit des comptes désignés dans les annexes,les avenants ou les actes spéciaux.

Article 7 : Nomenclature communautaire
 

La oules classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des marchés
européens (CPV), parlot sont :

 

Classification principale Classification
complémentaire
 

   Études de faisabilité, service de conseil, analyse (71241000-9)
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Article 8 : Conditions d’exécutions des prestations

8.1 Utilisation des résultats de l'étude

Les droits d'exploitation surles résultats sont cédés à titre exclusif au pouvoir adjudicateur ett aux tiers
désignés dans les conditions del'article A.25 du CCAG PI. Celui-ci peut donc les exploiterlibrement, de

façon permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous toutes formes. Cepandant, cette
concession ne couvre pas les exploitations commerciales des résultats.

8.2 Arrêt de l’exécution des interventions

En application de l'article 20 du CCAG PI, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'arrêter
l'exécution des interventions qui font l'objet du présent marché à l'issue de chacune des phases ou tranches

de la mission, telles définies dans |’ Acte d’ Engagement.

Article 9 : Constatation de l’exécution

Enapplication de l’article 26 du CCAG PI, les opérations de vérification quantitative et qualitative ont
pourobjet de permettre au pouvoir adjudicateur de contrôler notamment queletitulaire :

e a mis en œuvre les moyens définis dans le marché, conformément aux prescriptions qui y sont fixées

;

e a réalisé les prestations définies dans le marché comme étant à sa charge, conformément aux

dispositions contractuelles.

Les matières et objets nécessaires aux essais sont prélevés par le pouvoir adjudicateur sur les livraisons

réalisées au titre du marché.

Par dérogation à l'article 26.2 du CCAG PI, le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai d’un mois pour
procéder aux vérifications et notifier sa décision de réception, d'ajournement, de réception avec réfaction ou

derejet.

Article 10 : Modification du contrat en cours d’exécution

Sans qu’il soit nécessaire de signer un avenant, le pouvoir adjudicateur peut modifier le contrat dansle
respect des dispositions des articles L. 2194-1 et suivants du code de la commande publique.

Article 11 : Résiliation

Les conditions de résiliation sont celles définies aux articles L. 2195-1 à L. 2195-6 du code de la

commande publique ainsi qu’aux articles 29 à 36 du CCAG PI.
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Article 12 : Litiges

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l'article 37 du CCAG PI. Encas de litige
résultant de l'application des clauses du présent acte d’engagement, le tribunal compétent est le tribunal
administratif dont relève le pouvoir adjudicateur.

J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les)
société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des
interdictions découlant des articles 45, 47,48,49 et 50 de l’ordonnance N°2015-899 du 23 juillet 2015et 51

du décret N°2016-630 du 25 mars 2016

Les déclarations similaires des éventuels sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent acte
d'engagement.

ENGAGEMENT DU CANDIDAT

Fail en un seul original Signature du candidat:

M. Jacques CHARRON

Président de lURCOFOR Normandie
Àner Porter la mention manuscrite
LE serrer Lu et approuvé

ACCEPTATION DE L'OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR

Est acceptée la présente offre * pourvaloir Signature du représentant du pouvoir

acte d'engagement adjudicateur habilité par la délibération en

datedu
À snmamenmenmennnmenennens
LGss

 

$ Préciserles variantes et optionsà retenir dans ce marché
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DATE D’EFFET DU MARCHE

Reçul'avis de réception postal de la notification du marché signé
LR sasramemesnmemesnnunsnnens
par le titulaire destinataire

NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES

Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l’établissement de crédit en cas de cession ou de

nantissement de créance de:
1 [_] La totalité du marché dont le montant est de (indiquerle montant en chiffres et enlettres) :

2 [] La totalité du bon de commanden° afférent au marché (indiquer le montant en chiffres

el LeHFES) :nrrensnseneeer seen eneeennenneeseseeeneeeeeennennee
3 [] La partie des prestations quele titulaire n’envisage pas de confierà des sous-traitants bénéficiant du
paiementdirect, est évaluée à (indiquer en chiffres ef en lettres):ss

nono nono n sens sn ses en en eso ne nnen ere enest sne seen sens enenenenenenenenen se nenes ones eneneses een eneseneesenenen een eneteneneesenneneneneenenesenees

et devant être eXÉCULÉEPariiirrnrnrnnnrnneeseereeeneineneeneneseenenenenses
en qualité dé ? sssrrcsseiaressessssness CL] membre d’un groupement d’entreprise [] sous-traitant

Signature

MOFIFICATION(S) ULTERIEURE(S) AU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE

(4 renseignerautant defois que nécessaire)

La part de prestations quele titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement
direct est ramenée (indiquerl'unité monétaire d'exécution du marché et le montant en lettre) à:

Montant initial:iiirrereenneeneeneresneenensesneeeeeneeneeineneenenenenne -
R'AMENÉ À2rennessenHUESERNR EPS TIAEFE ENTREEEEEBEN EUREAAAECTSEEEESTEPEEE NE RERORENNES

- Portéà:

Àanneessernesssee 1eeme menenne manu BARRE7
Signature

 

6 Date et signature originales
7 Date et signature originales
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